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Mot du Président
et du Directeur Général

Une excellente année, voilà assurément la manière dont nous pouvons  

qualifier 2009 pour notre Union Nationale, ses mutualités et ses entités 

liées.

En assurance obligatoire, notre effectif a de nouveau significativement  

progressé (de près de 38.000 membres); le cap des 2.000.000 de  

bénéficiaires est à présent fort proche.

Nos prises de position innovantes, nos nombreuses publications, nos  

partenariats ont régulièrement permis de mettre nos Valeurs, une des  

grandes forces de notre Union Nationale, en application.

En assurance complémentaire, nos deux produits assurantiels phares ont 

connu un succès remarquable tant en termes de nombre de bénéficiaires 

(plus de 600.000 en Hospitalia  et  plus de 100.000 en Dentalia Plus) que 

de résultat financier. Ce succès nous permet de nous préparer avec  

beaucoup d’optimisme, aux nouvelles contraintes qui s’imposeront prochai-

nement à nos produits assurantiels.

Nous sommes convaincus que la lecture de notre Rapport Annuel  

démontrera à suffisance le dynamisme de notre Union Nationale et  

renforcera votre conviction qu’elle est plus que jamais un acteur de  

référence dans le paysage des assurances santé.

Bonne lecture !

Pascal MERTENS	 Gustave NOWICKI

Directeur Général	 Président
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Nos valeurs
notre force

la mission qui comprend le rôle et la raison d’être de notre organisation

les valeurs qui orientent notre pensée et nos actions

les priorités que nous souhaitons réaliser

Notre philosophie de base repose sur  3 éléments :

Mission 
Notre mission est d’être un acteur innovant ayant pour objectif d’assurer la santé, de prester des services en rapport 

avec la santé et d’informer (membres, prestataires et autorités) sur la santé en général et sur les soins nécessaires, qu’il 

s’agisse de prestations ou de revenus de remplacement, en plaçant le membre au centre de nos préoccupations. 

Toutes nos connaissances et compétences sont mises en oeuvre afin de contribuer à une gestion optimale et effi-

ciente du système de santé.

Valeurs
Le succès de notre mission et la réalisation de nos objectifs s’appuient sur une série de postulats et de principes 

fondamentaux.

L’accès universel aux soins de santé et la solidarité nationale responsable

L’indépendance

L’épanouissement de nos collaborateurs

L’orientation client

La transparence, l’éthique et la responsabilisation de tous les acteurs

Une approche économique sans but lucratif

6valeurs

Priorités
• 	Fournir à nos stakeholders de manière proactive des outputs innovants et de qualité prioritairement en 

matière d’Assurance Obligatoire mais aussi de produits d’Assurance Complémentaire communs et de coordina-

tion de soins.

• 	Accroître nos parts de marché, et par là notre impact tant par une croissance interne maîtrisée que par une 

croissance externe ciblée.

• 	Faire de la technologie un vecteur de performance accrue et de différenciation positive tant dans notre core 

business traditionnel que dans les projets e-health.

• 	Devenir des entreprises attractives et s’entourer de collaborateurs orientés résultat, responsabilisés et aux  
compétences adaptées à nos besoins.

Nos valeurs 
Notre force
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2 d’affiliés 
million

Près de 7 6valeurs

mutualités

Vue d’ensemble 

des Mutualités Libres la mission qui comprend le rôle et la raison d’être de notre organisation

les valeurs qui orientent notre pensée et nos actions

les priorités que nous souhaitons réaliser

L’organisation
Les Mutualités Libres assurent des services de qualité adaptés aux exigences et 

besoins actuels dans le cadre de l’assurance obligatoire et complémentaire. Les 

mutualités suivantes font partie de l’Union Nationale des Mutualités Libres :

• 	OZ Onafhankelijk Ziekenfonds

• 	Omnimut Mutualité Libre de Wallonie

• 	Euromut Mutualité Libre

• 	Freie Krankenkasse

• 	Mutualité Libre Securex

• 	Partena - OZV

• 	Partenamut - Mutualité Libre

vivez, on s’occupe du reste

• 	Interlocuteur légal vis-à-vis des autorités et des acteurs de l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités.

• 	Centre d’expertise pour des matières spécifiques telles que la réglementation, le médical, les relations  

internationales, “l’asset management”, le juridique ou les études stratégiques.

• 	Centre de services pour les activités dont la centralisation est source d’efficacité accrue ou de gains de  

productivité significatifs.

L’Union Nationale des Mutualités Libres intervient essentiellement à 3 niveaux :

L’Union Nationale des Mutualités Libres (MLOZ) regroupe 7 mutualités dynamiques et apolitiques, réparties dans 

tout le pays. Les Mutualités Libres assurent 18,4 % de la population belge, soit 1,98 million
 de personnes.
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Membres effectifs

Xavier BRENEZ
Catherine BURGEON
Sagrario CARBALLO-MARTINEZ
Freddy CAULIER
Jean COLAUT
Mark COPPIETERS
Pascal COURARD
Leo CRUYSWEEGS
Jean-Pierre DANAUX
Xavier DARMSTAEDTER
Pascal DE COENE
Rita DE CROOCK
Erik DE LEMBRE
Luc DE PAUW
Paul DE WEERDT
Olivier de WOOT
René DECAT

Marcel DENGIS
Marc DIERCKX
Yves DUSART
Laurent GOOVAERTS*
Hubert HECK
Emmanuel HOFFMANN 
(décédé en janvier 2009)

Jacques JONET
Jean-Claude JOURQUIN
Stefaan LAUWERS
Emile LECARTE
Baudouin LEMAIRE
Alain LEVAUX
Robert LIENART
Joseph MARIEN
José MASSY
Ronny MATTELAER

Luc MATTHYS
Freddy PIRON
(depuis juin 2009)

Eric RAES
Maurice REISCH
Christian ROULLING
Luk SEGERS
Rik SELLESLAGHS
Fernand SPRIMONT
Werner TAVEIRNE
Michel THAYS
Dirk van de WALLE*
André VAN TROYEN
Thierry VANDERMEERSCH
Alex VERHEYDEN*
André VERLINDE
Jean-Pierre VETS
André WANDESMAL

Conseillers

Elie DEMARTIN
Joseph DEVRIESE
Léon-François DUPRET

Paul HERMANS
(Président d’Honneur)

Walter LANGER

Robert RASSCHAERT
Jean-Jacques ROBEYNS
Marcel VAN DE VELDE

Administration, 
Direction & Surveillance

Président

Gustave NOWICKI

Directeur Général

Pascal MERTENS

Président

Gustave NOWICKI 

Directeur Général

Pascal MERTENS 

COMITé DE DIRECTION

Xavier BRENEZ
Pascal COURARD
Hubert HECK 

Jacques JONET 
Stefaan LAUWERS 

Luc MATTHYS 
Rik SELLESLAGHS 

Autres membres

CONSEIL D’ADMINISTRATION

* Vice-Présidents
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COMITÉ EXÉCUTIF

Directeur Général

Pascal MERTENS

Directeur Exécutif   
Operations & Expertise

Valérie NYS

Directeur Exécutif  
Development

Youcha MACKELBERT

Directeur Exécutif  
Corporate Services

Stéphane KODECK

SURVEILLANCE

Interne - Comité d’audit

Président

Eric RAES
Administrateurs indépendants

Marc DIERCKX
Thierry VANDERMEERSCH
Alex VERHEYDEN

Représentants de la Direction

Pascal MERTENS
Dick VANWOLLEGHEM

Externe

ERNST & YOUNG
Réviseurs d’Entreprise S.C.C.
Représentée par Pierre ANCIAUX, Associé
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M-TEAM
Cette asbl fournit aux Mutualités Libres les outils infor-

matiques nécessaires pour remplir leurs missions de la 

manière la plus efficace possible. 

Elle gère par ailleurs l’ensemble des infrastructures tech-

niques consolidées supportant le “Core Business” des 

Mutualités Libres.

HEARIS
La société coopérative HEARIS assume le rôle de  

centrale d’achats pour l’équipement informatique des  

Mutualités Libres.

Les entités de support 

Les structures 
communautaires

APROSS
L’asbl APROSS est propriétaire des bâtiments dans les-

quels le siège de l’Union Nationale est installé et de la 

maison de séjours de soins Dunepanne.

OPFOR
L’asbl OPFOR est le centre de formation de l’Union  

Nationale et propose des formations dans le secteur de 

l’assurance maladie : assurabilité, soins de santé, indemni-

tés et conventions internationales.

Par la création d’une société coopérative du même nom, 

ces formations sont également accessibles à un public 

externe.

HOSPITALIA
Cette société mutualiste offre plusieurs formules de 

couverture d’assurance hospitalisation aux affiliés des 

Mutualités Libres (voir page 30).

Les Mutualités Libres disposent de structures décentralisées dont la mission est de servir de support et de coordi-

nation dans le cadre des activités d’aide sociale, de soins à domicile, de prêt de matériel et plus généralement de 

services de proximité organisés en faveur de leurs membres.

Ces structures sont :

• l’asbl “Centre Indépendant d’Aide Sociale” (CIAS) compétente pour les membres de la Communauté française;

• l’asbl “Sozialdienst der Freien Krankenkasse” compétente pour les membres de la Communauté germanophone;

• la société mutualiste “MOB Zorgkas van de Onafhankelijke Ziekenfondsen” a pour mission d’offrir aux membres 

domiciliés en Flandre ou à Bruxelles les services prévus dans le cadre de l’assurance soins “zorgverzekering”.

Temps forts 2009



2009
Politique soins de santé

Temps forts 2009
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Arne Björnberg, directeur de l’Euro Health Con-

sumer Index (EHCI) : “Les Belges ont un bon 

accès aux soins de santé. La Belgique est égale-

ment l’un des seuls pays d’Europe au sein duquel 

les patients peuvent vraiment choisir où ils veu-

lent se faire soigner. Les résultats médicaux ne 

sont toutefois pas suffisants pour placer la Belgi-

que dans le top 10 européen”. 

La Belgique n’arrive qu’à la 11e place du classe-

ment annuel du EHCI en 2009. Il est vrai que 

c’est mieux qu’en 2008 (12e place). La qualité 

des soins peut donc être mieux contrôlée et être 

mise en évidence. Le monde politique a, à peine, 

réagi à l’annonce de ce résultat...

Selon la “European Social Survey” (ESS), la con

fiance que les Belges accordent à la politique est 

tombée au plus bas en l’espace de deux ans. La sa-

tisfaction relative au gouvernement n’a jamais été 

aussi peu élevée qu’aujourd’hui. Le déficit budgétaire 

de 20 milliards d’euros en 2009 a soulevé la question 

des conséquences possibles sur la sécurité sociale, qui 

représente la moitié des dépenses gouvernementales. 

Les conséquences de la crise financière se sont fait res-

sentir dans tous les secteurs au cours de l’ensemble de 

l’année 2009. Les soins de santé ont toutefois été épar

gnés et la discussion budgétaire à l’automne s’est limitée 

à un échange poli d’idées sur la communication. 

L’augmentation du budget de 4,5% correspond toutefois 

au double de l’augmentation de notre richesse commune. 

La politique des soins de santé reste limitée à une question 

budgétaire difficile à défendre à l’avenir. Le débat relatif à la 

qualité des soins, à l’optimalisation du budget, à la croissance 

budgétaire annuelle, à la nécessité d’une politique spécifique 

pour les affections chroniques et à la sécurité sociale dans son 

ensemble n’a pas été entamé en 2009. Les régions, avec les 

nouveaux ministres à leur tête, ont fait des déclarations sur la 

santé, la prévention et les nouvelles structures régionales, mais 

une concertation avec les autorités fédérales sur les problè-

mes de base du financement de la sécurité sociale n’est pas à 

l’ordre du jour pour l’instant. 

Pour ceux qui l’auraient oublié, des élections européennes, 

régionales et communautaires ont eu lieu le 7 juin 2009 en 

Belgique. Certains avaient espéré qu’après les pénibles expé-

riences du gouvernement fédéral en 2008, des élections se-

raient également organisées à ce niveau. Ce ne fût pas le cas, 

la crise financière et économique a en effet dominé 2009. 

Pour offrir la garantie de la continuité et de la sécurité à leurs 

membres, les Mutualités Libres se sont bien préparées aux 

changements nécessaires en 2009. De nouveaux concepts de 

soins sont développés et testés via des projets pilotes, des 

partenariats avec des prestataires et d’autres sont étudiés… 

et le fonctionnement interne s’est modernisé et rationalisé.

2009, 
année de l’immobilisme

“La Belgique est l’un des seuls pays d’Europe au sein 
duquel les patients peuvent vraiment choisir où ils 

veulent se faire soigner”
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Les Mutualités Libres ont une vision claire de l’avenir de l’assurance des soins de santé et de l’accès à 

l’innovation pour leurs membres. Nos valeurs de base sont strictement respectées : 

L’orientation client 
Dans un monde où le citoyen développe un réflexe 

critique face aux produits, services ou informations 

qui lui sont proposés, il est important que l’ensemble 

des collaborateurs des Mutualités Libres aient à son 

égard une attitude basée sur le respect, la proactivité, 

l’innovation et la qualité. 

La transparence, l’éthique et 
la responsabilité de tous les acteurs 
Ces trois caractéristiques vont de pair et constituent 

les éléments fondamentaux de notre gouvernance, 

traduite dans un Code spécifique.

Le respect des règles sociétales dans un contexte de 

responsabilisation progressive et objective guide en 

permanence nos actions.

Une approche économique 
sans but lucratif 
Les Mutualités Libres exercent par définition leurs 

activités sans but lucratif. Elles offrent leurs services et 

produits au prix le plus juste dans le respect des 

règles financières visant à en garantir la pérennité et 

la solvabilité. Ceci se fait dans le cadre d’une appro-

che économique englobant les concepts de gestion, 

d’investissement ou de rationalisation appliqués par 

toute entreprise.

L’accès universel aux soins de santé et 
la solidarité nationale responsable
La défense de l’accès pour tous à des soins de santé 

de qualité et la solidarité nationale sont des valeurs 

communes à toutes les Unions Nationales; c’est 

même une des motivations historiques de leur exis-

tence. Pour les Mutualités Libres, s’y ajoute la notion 

de responsabilité applicable à l’ensemble des acteurs : 

les mutualités mais aussi les citoyens, les prestataires 

et l’Autorité.

L’indépendance
Les Mutualités Libres se prévalent d’une indépen-

dance totale vis-à-vis des diverses organisations poli-

tiques, des prestataires ou de tout autre groupe de 

pression. Dans le secteur mutualiste belge, c’est une 

différenciation forte et fondamentale.

L’épanouissement de nos collaborateurs 
Conscientes que leurs collaborateurs sont leurs pre-

miers ambassadeurs, les Mutualités Libres mettent en 

œuvre une politique de ressources humaines qui 

contribue à l’épanouissement de ceux-ci.

Nos valeurs
Notre force
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Par rapport à 2008 (1.940.160 bénéficiaires), l’effectif global a augmenté de 37.842 

membres (soit 1,95%). Ces chiffres englobent le Régime Général, le Régime Indé-

pendant et les Conventions Internationales. Les Conventions Internationales con-

cernent 35.897 bénéficiaires (soit 1,81% de l’effectif global).

Les effectifs 
des Mutualités Libres

Fin 2009, l’effectif consolidé des Mutualités Libres s’élevait à 1.978.002 bénéficiaires, répartis  

comme suit : 

501 	 OZ Onafhankelijk Ziekenfonds 	 352.379

506 	 Omnimut Mutualité Libre de Wallonie 	 203.090

509 	 Euromut Mutualité Libre 	 596.884

515 	 Freie Krankenkasse 	 28.751

516	 Mutualité Libre Securex 	 105.877

526 	 Partena - Onafhankelijk Ziekenfonds 	 197.260

527	 Partenamut - Mutualité Libre 	 493.761

En 2009, 	

l’effectif des Mutualités Libres 

a augmenté de  37.842  membres
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Au 31 décembre 2009, les effectifs des différents Organismes Assureurs (OA) se présentaient de la manière suivante : 

Répartition des bénéficiaires par OA au 31 décembre 2009 
(Conventions Internationales exclues)

regime general Regime independant

Nombre en % Nombre en %

ANMC 4.021.624 41,74 475.755 44,26

UNMN 404.584 4,20 55.776 5,19

UNMS 2.851.250 29,59 161.429 15,02

UNML 507.152 5,26 74.433 6,92

MLOZ 1.661.605 17,25 303.771 28,26

CAAMI 73.322 0,76 3.747 0,35

SNCB 115.246 1,20 0 0,00

TOTAL 9.634.783 100,00 1.074.911 100,00

		  Source:  INAMI 

Les Mutualités Libres comptent 17,25% des bénéficiaires du Régime Général (17,05% au 30 décembre 2008) parmi 

leurs membres. Dans le Régime Indépendant, plus d’un bénéficiaire sur quatre est affilié aux Mutualités Libres (28,26% 

au 31 décembre 2009). Seules les Mutualités Chrétiennes comptent proportionnellement (et en chiffres absolus) plus 

d’assurés indépendants.

MUTATIONS ‘IN’ MUTATIONS ‘OUT’ SOLDE

ANMC 12.868 7.540 5.328

UNMN 1.415 1.624 -209

UNMS 9.645 5.406 4.239

UNML 1.715 945 770

CAAMI 436 200 236

SNCB 12 0 12

TOTAL 26.091 15.715 10.376

Les mutations “In” et “Out” en bénéficiaires s’élevaient à 41.806 en 2009. Tout comme pour les années précédentes, 

ce solde est favorable aux Mutualités Libres : +10.376 affiliations (+8.893 en 2008).

Les Mutualités Libres par rapport aux  
autres Unions Nationales

Les mutations
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2009, un boni 
pour la quatrième année consécutive

Les dépenses dans le secteur des soins de santé 

sont une nouvelle fois inférieures au niveau de 

l’objectif budgétaire pour l’année 2009. Un mon-

tant de 194.904 euros n’a pas été dépensé. 

Ce bonus représente 0,75% du budget total.  

Les dépenses 2009 ont augmenté d’environ 7% par 

rapport à 2008. En 2008, on notait encore une aug-

mentation de 9,3% par rapport à 2007. 

Le budget des soins de santé est-il sous contrôle ? 

Apparemment oui et plutôt bien. Nous ne devons 

toutefois pas oublier que cette croissance limitée 

des dépenses est en partie due à l’exécution tardive 

ou inexistante d’une série de mesures planifiées. 

L’évolution des dépenses pour les membres des Mu-

tualités Libres dépasse de 1,7% les 7% d’augmentation 

globale des dépenses. 

L’évolution de nos dépenses montre en outre deux  

tendances frappantes :

1. 	Pour les secteurs des soins dentaires (12,4%), de la 

kinésithérapie (12,4%), de l’optique (+ 67,5%), des 

prothèses auditives (36,1%), de la santé mentale  

(11%), du MAF (+ 21,2%) et des malades chroniques 

(+19,6%), l’augmentation des dépenses est atypique. 

Une explication possible est l’effet évolutif de 

l’intégration des petits risques en 2008, pour lesquels 

des dépenses sont encore facturées en 2009. 

2. 	Notre effectif s’élève à 16% de la population belge. 

On peut cependant constater que les dépenses dans 

certains secteurs dépassent cette proportion. C’est le 

cas pour les secteurs de l’optique (22,1%), de l’hôpital 

militaire (32%), du fonds spécial de solidarité (27,4%) 

et des soins palliatifs (23, 3%). 

Pour les dépenses relatives à l’hôpital militaire et au Fonds 

Spécial de Solidarité, il s’agit de petits montants pour peu 

de cas. Les grandes variations sont donc peu pertinentes. 
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évolution 2008-2009 des principaux secteurs 
de soins entre les Mutualités Libres
et le Royaume (dépenses en milliers d’euros)

 Rubriques	 MLOZ 	 Royaume 	 Part MLOZ

	 Dép. 2009(1)	 Evol.(2)	 Dép. 2009(1)	 OB-Dép.(3)	 Evol.(2) 	 dans dép. (4) 

 	1	 Honoraires médicaux	 1.054.579	 8,3%	 6.637.649	 114.693	 8,2%	 15,6%

	 2	 Soins dentaires	 135.178	 12,4%	 733.995	 -8.696	 9,3%	 18,6%

	 3	 Prestations pharmaceutiques	 621.104	 3,7%	 4.124.184	 -9.626	 4,3%	 15,1%

	 4	 Soins infirmiers à domicile	 106.325	 9,9%	 1.009.908	 75.475	 10,1%	 9,8%

	 5	 Kinésithérapie	 83.588	 12,4%	 549.049	 5.201	 9,1%	 15,1%

	 6	 Bandagistes - Orthopédistes	 29.317	 9,5%	 220.507	 -6.954	 8,4%	 13,7%

	 7	 Implants	 67.455	 3,0%	 486.150	 144.911	 4,8%	 10,7%

	 8	 Soins par opticiens	 4.329	 67,5%	 22.586	 -2.997	 54,5%	 22,1%

	 9	 Soins par audiciens	 6.449	 36,1%	 38.904	 -47	 33,3%	 16,6%

	10	 Accoucheuses	 2.526	 12,0%	 13.401	 481	 12,8%	 18,2%

	11	 Prix de journée d’entretien	 712.251	 10,0%	 4.702.596	 147.826	 7,4%	 14,7%

	12	 Hôpital militaire	 2.389	 68,2%	 8.255	 -797	 25,2%	 32,0%

	13	 Dialyse	 41.557	 -3,0%	 359.719	 6.967	 6,8%	 11,3%

	14	 MRS/MRPA/Centre de soins de jour	 239.348	 8,7%	 2.062.415	 40.550	 8,1%	 11,4%

	15	 Soins de santé mentale	 13.062	 11,0%	 123.600	 15.369	 7,6%	 9,4%

	16	 Rééducation	 71.160	 7,5%	 446.290	 35.187	 6,9%	 14,8%

	17	 Fonds spécial	 3.949	 117,2%	 11.255	 3.157	 29,5%	 27,4%

	18	 Logopédie	 12.299	 12,7%	 65.076	 3.150	 10,7%	 18,0%

	19	 Régularisations	 -6.026	 -65,8%	 -104.458	 15.492	 -11,1%	 6,8%

	20	 Maximum à Facturer (MAF)	 46.136	 21,2%	 305.336	 33.813	 10,2%	 13,6%

	21	 Patients chroniques	 10.611	 19,6%	 80.159	 3.007	 3,7%	 12,8%

	22	 Soins palliatifs	 3.127	 11,6%	 21.884	 388	 11,8%	 14,0%

	23	 Maisons médicales 	 13.253	 22,5%	 65.931	 -8.973	 20,4%	 23,3%

	24	 Reste	 16.499		  143.771	 168.416

		  TOTAL	 3.290.464	 8,7%	 22.128.162	 775.993	 7,0%	 14,4%

(1	 Dép. 2009 : dépenses comptabilisées en 2009 pour le secteur de soins en question (au niveau de MLOZ et du Royaume).
(2)	 Evol. : évolution des dépenses comptabilisées entre 2008 et 2009 pour le secteur de soins en question (au niveau de MLOZ et du 

Royaume).
(3)	 OB-Dép. : différence entre l’objectif budgétaire 2009 et les dépenses 2009 par secteur de soins. Un signe négatif devant le montant 

correspond à un dépassement budgétaire pour le secteur en question.
(4)	 Part MLOZ dans dép. : part que représentent les dépenses 2009 de MLOZ dans les dépenses du Royaume par secteur de soins.
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Dans l’antichambre 
de la crise ? 

En 2009

23.084.470.000 euros 

budgetés pour les soins de santé 

2009 a marqué la fin de la première décennie 
du 21e siècle dont on attendait tant ! 
Selon De Tijd, ces années furent toutefois des 
“années zéro”. Le New York Times a, quant à 
lui, parlé de “big zéro”. 

2

1

3

4

Comment en est-on arrivé là ?
Le 11 septembre 2001 annonçait une ère de nouvelles 

guerres (religieuses). La religion colore à nouveau notre 

monde et notre politique locale.

Le monde entier a été choqué par des catastrophes na-

turelles dévastatrices…

L’annonce d’une pandémie de grippe mexicaine a désta-

bilisé plus d’un ministre de la santé.

Une crise économique et financière importante a éclaté 

ces deux dernières années. Pour la première fois depuis 

50 ans, fin mai 2009, la Belgique a même connu une infla-

tion négative de 0,17%. 

Les conséquences de la crise, la régression des emplois 

(23.820), l’augmentation de la pauvreté, un chiffre record 

de 9.515 entreprises en faillite rien qu’en Belgique, des 

sociétés qui déplacent leur production vers des pays pro-

posant une main d’œuvre moins coûteuse, la méfiance 

vis-à-vis des banques et un manque d’autorités énergi-

ques, ont entraîné un voile d’inertie. 

La prometteuse “Conférence sur le climat” de Copenha-

gue devait renverser la situation, tout le monde allait se 

jeter avec enthousiasme sur la santé en péril de notre 

verte planète grâce aux investissements et à la création 

d’emploi au sein de “l’économie verte”. Hélas… 

Comment les Belges, leur santé et les soins de santé ont-

ils supporté tout cela ? 

Petit bilan de la 1ère décennie 
de ce 21e siècle
Ces 10 dernières années, des mesures dans le secteur 

des soins de santé ont été prises principalement pour : 

		  maîtriser les dépenses; 

	      responsabiliser tous les acteurs, 
	      les prestataires et les Organismes Assureurs;

	      contrôler et garantir la transparence des
	      budgets et des procédures de budgétisation;

		  conserver et améliorer le modèle 
		  de concertation.

Mais, tout comme notre société, la gestion des soins de 

santé s’est complexifiée, sous l’influence des connaissan-

ces qui évoluent plus rapidement, de l’accès à ces con-

naissances et de leur utilisation. Les besoins sont détectés 

de plus en plus tôt, les demandes de soins font l’objet 

d’une recherche sur le net et la prestation/consommati-

on est enregistrée et évaluée plus rapidement. 

Notre santé et les soins de santé ne sont plus patiem-

ment écoutés au stéthoscope, mais gérés par la méga 

puissance des ordinateurs et des technologies de 

l’information !

La fragmentation des compétences et les problèmes fi-

nanciers toujours plus sensibles de la solidarité nationale 

ajoutent également à la complexité. Sans sous-estimer la 

grande influence de l’Europe sur notre système.



21Rapport Annuel 2009

Agitation budgétaire et 
mesures d’économie
Le budget fixé pour les dépenses en soins de santé pour 

l’année 2009 s’élevait à 23,084 miliards d’euros. Le taux 

de croissance est d’environ 9%. Sommes-nous malades 

au-dessus de nos moyens ? L’évolution de l’indice de 

santé reste faible en raison de la situation économique. 

Les revenus fiscaux de l’Etat et les revenus de la sécurité 

sociale continuent à diminuer. Le non-dépassement de 

l’indice-pivot au 1er juillet 2009 a entraîné un petit bonus 

de 29,9 millions d’euros pour l’assurance maladie. En ef-

fet les tarifs n’ont pas été adaptés au sein des institutions 

de soins, principalement les frais salariaux.

Agitation budgétaire
La crise a relancé la discussion sur la norme de croissance 

de l’assurance maladie pour la deuxième année consécu-

tive. Restera-t-elle de 4,5% comme établi par la loi ou 

oserons-nous la réduire à 2,5% ou même 0% ?

Attendre des temps meilleurs ? Ou agir ?

L’assurance maladie, le plus important secteur de la sécu-

rité sociale, était plus que jamais consciente que le déficit 

de la sécurité sociale, évalué à 2,741 milliards d’euros 

pour 2009, devait être réduit.

Dans la mesure où le déficit est influencé par les revenus 

fiscaux et les cotisations sociales des travailleurs, le sec-

teur s’est également rendu compte que le déficit pouvait, 

pour une partie, être abordé via des mesures positives. 

Les organismes assureurs ont dès lors proposé aux orga-

nes politiques, un budget 2010, qui met l’accent sur le 

soutien à l’emploi et à l’activité des secteurs de la santé. 

Un plan pour l’attractivité du métier d’infirmier, la revalo-

risation des heures irrégulières de travail, la prise en char-

ge de l’ancienneté barémique du personnel des hôpitaux 

et des établissements de repos et de soins a été financé 

par le gouvernement. 

Les patients n’ont bien évidemment pas été oubliés et 

des mesures pour la stimulation du pouvoir d’achat ont 

complèté le premier package de propositions. De meil-

leurs remboursements, principalement pour les maladies 

chroniques et les patients cancéreux, une limitation des 

suppléments de chambre et la continuité du modèle de 

concertation, telle que concrétisée dans les accords et 

conventions, deviennent des priorités politiques.

Pour le financement du plan, il a été décidé de conserver 

la norme de croissance à 4,5%. Les dépenses pour les 

nouvelles initiatives sont toutefois limitées (304 millions 

d’euros au total) et, en partie, compensées par des me-

sures d’économie (231,1 millions d’euros sur base annu-

elle). Les moyens restants sont en grande partie épar

gnés ou encore investis, en 2009, dans le “fonds d’avenir” 

qui contribue à l’équilibre au sein de la sécurité sociale et 

dans la “provision de stabilité”. 

L’impact de l’Europe sur les soins de santé
Et cette tendance se poursuit. La proposition de di-

rective européenne relative aux droits des patients 

qui se font soigner dans d’autres Etats membres est 

toujours en cours de discussion. La directive relative 

aux services, qui devait être intégrée à la législation 

nationale des Etats membres pour le 28 décembre 

2009, fera encore partie des priorités en 2010, de 

même que l’entrée en vigueur de 2 règlements eu-

ropéens en matière de sécurité sociale concernant 

la situation des transfrontaliers.

Les autorités et les acteurs du secteur de la santé 

devront apprendre à intégrer davantage la législa

tion européenne dans leur cadre de pensée et à 

toujours confronter les initiatives futures de la Belgi-

que à l’application des règles européennes. 

Ces dernières années, l’intérêt de l’Europe en matière 

de santé et de soins de santé n’a fait qu’augmenter. 

Certains parlent d’une européanisation des soins de 

santé. L’application de principes plus économiques 

comme la libre circulation des biens, des services et 

des personnes entraîne une tension croissante entre 

les Etats membres et la Commission européenne. 

La liste des initiatives européennes des dernières 

années est longue. Il suffit de penser aux prises par 

rapport aux médicaments, à e-Health, aux maladies 

rares, au personnel médical, et aux arrêtés euro-

péens visant les pharmaciens ou encore à la “Vlaam-

se Zorgverzekering”. La loi sur les mutualités s’est 

également retrouvée sur la sellette par rapport aux 

produits d’assurance complémentaire facultative 

des mutualités. 
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Des mesures d’économie
Des efforts d’économie ont été rigoureusement imposés 

dans les secteurs suivants : les spécialités pharmaceuti-

ques pour 81 millions d’euros, la biologie clinique et 

l’imagerie médicale pour 100 millions d’euros et dans di-

vers autres secteurs +/- 41 millions d’euros pour arriver 

à un total de 231,1 millions d’euros d’économies.

Lors du choix des propositions d’économie, des mesures 

de responsabilisation des acteurs (prescripteurs, presta-

taires) et la recherche de la transparence des prix ont 

été mises en avant.

Nous pouvons citer : les mesures de limitation des volu-

mes de prescriptions de biologie clinique et d’imagerie 

médicale, l’encouragement aux prescriptions bon mar-

ché pour les médecins, la demande de transparence des 

prix et des règles d’indemnisation liées à l’indication pour 

les bandagistes et les orthopédistes. 

De plus, la pression est mise sur l’industrie pharmaceuti-

que pour continuer à faire baisser les prix des “vieux mé-

dicaments”. L’accessibilité des soins de santé pour les 

patients n’est, elle aussi, pas perdue de vue… 

Des mesures positives 
dans l’intérêt des patients
Les médicaments

-	 Mesures d’économie portant sur les “vieux médica-

ments” : une diminution de prix est appliquée aux mé-

dicaments dont le principe actif est remboursable 

depuis plus de 12 ans et depuis plus de 15 ans.  

-	 Instauration d’une marge de sécurité pour les médica-

ments repris dans le système de remboursement de 

référence : diminution du prix des médicaments ori-

ginaux pour lesquels un équivalent “générique” ou une 

“copie” remboursable est disponible et qui sont repris 

dans le système de remboursement de référence. 

-	 Diminution de la base de remboursement des médi-

caments repris dans le système de remboursement 

de référence. 

Amélioration des remboursements 

-	 Soins dentaires : meilleur remboursement pour diffé-

rentes prestations (examen parodontal, détartrage…).

-	 Opticiens : amélioration du remboursement des ver-

res de lunettes pour les enfants. 

-	 Bandagistes : extension des indications médicales pour 

le remboursement des bas élastiques thérapeutiques. 

-	 Orthopédistes : remboursement du genou électronique.

-	 Accouchement : extension du remboursement des 

consultations d’allaitement.

-	 Frais de transport urgent : un meilleur rembourse-

ment des frais de transport médical urgent des mala-

des, auparavant de 33% et revu à 50% pour 2010.

-	 Réduction des tickets modérateurs : pour les implants 

et les dispositifs médicaux, les soins infirmiers et la ki-

nésithérapie.

-	 Généralisation de la limitation des suppléments de 

chambre en cas d’hospitalisation dans une chambre à 

deux lits : un supplément de chambre ne peut plus 

être facturé que pour une chambre particulière.

Les Mutualités Libres croient en l’avenir de l’assurance 

soins de santé… Mais il ne faut pas renoncer au 

changement, ne pas laisser passer les défis de 

l’innovation et créer l’espace budgétaire nécessaire à 

sa réalisation, avec l’ensemble des acteurs.

Les Mutualités Libres plaident pour la création d’un 

fonds d’innovation en vue de soutenir le développe-

ment et l’utilisation de médicaments innovants, de tech

nologie médicale et de favoriser l’innovation des tech-

nologies de l’information au sein des soins de santé.

2010, une meilleure année ?
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Clôture des comptes 
2006 et 2007

D’un point de vue légal, l’INAMI doit clôturer les comptes, au plus tard neuf mois après la fin de l’année comptable. 

Depuis l’introduction de la responsabilité financière des organismes assureurs, cette règle n’a jamais été respectée, car 

la répartition de l’objectif budgétaire entre les organismes assureurs ne pouvait pas être réalisée dans ce laps de 

temps. La création d’une clé de répartition normative est complexe et a été déléguée à 2 équipes universitaires. 

Depuis 2002, on ne travaille plus avec des données globales, mais avec des données individuelles anonymisées, ce qui 

a encore entraîné un retard dans le processus d’approbation de cette clé de répartition. 

Pour accélérer la procédure de clôture, une série d’initiatives législatives ont été prises en 2008. L’une de ces mesures 

consiste à clôturer l’année comptable en cours en utilisant la dernière clé de répartition approuvée. Ce n’est que 

lorsque la clé de répartition de l’année comptable concernée est connue que le résultat est corrigé et ajouté à l’année 

comptable en cours. 

De cette manière, les comptes de 2006 et 2007 ont été clôturés durant l’année calendrier 2009 en utilisant la clé de 

répartition normative de 2005. La correction est prévue lors de la clôture de l’année comptable 2008.

Pour le Régime Général, le boni par membre s’élève respectivement à 16,04 euros et 11,20 euros. Pour le Régime 

Indépendant, le boni est respectivement de 6,26 euros et de 4,60 euros. 

Résultat cumulé 1995-2007 - Régime Général (en euros)

	 1995-2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 TOTAL
ANMC	 -7,63	 -0,62	 -11,97	 4,87	 22,54	 17,57	 24,76
UNMN	 -4,60	 -1,02	 -11,53	 5,79	 20,26	 18,60	 27,50
UNMS	 -12,32	 -0,93	 -12,57	 5,14	 21,83	 17,65	 18,80
UNML	 -14,53	 -6,92	 -12,93	 4,19	 20,21	 22,07	 12,09
MLOZ	 -9,72	 -0,23	 -11,15	 1,30	 16,04	 11,20	 7,44
CAAMI	 21,99	 11,57	 2,41	 27,45	 52,76	 36,21	 152,39
SNCB	 -33,09	 -26,65	 -17,83	 -17,53	 24,48	 20,79	 -49,83
Global	 -9,45	 -1,31	 -12,03	 4,27	 21,32	 17,04	 19,84

Résultat cumulé 1995-2007 - Régime Indépendant (en euros)

	 1995-2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 TOTAL
ANMC 	 3,52	 2,72 	 -9,18	 6,53 	 21,20	 16,21 	 41,00
UNMN	 -2,39	 -5,13	 -7,76	 -2,23	 7,82	 9,65	 -0,04
UNMS	 -9,37	 -5,66	 -6,88	 -5,14	 0,99	 -0,87	 -26,93
UNML	 -3,61	 -6,20	 -8,32	 9,62	 19,65	 20,20	 31,34
MLOZ	 -0,49	 -2,35	 -5,73	 -1,05	 6,26	 4,60	 1,24
CAAMI	 5,34	 12,43	 13,11	 15,10	 26,41	 26,83	 99,22
Global	 0,31	 -0,85	 -7,76	 2,68	 13,36	 10,58	 18,32

Résultat 2006 et 2007 (en euros)

	 Régime Général	 Régime Indépendant
	 2006	 2007	 2006	 2007
ANMC	 60.326.798,63	 47.486.080,73	 6.266.259,82	 5.085.773,27
UNMN	 5.206.579,90	 4.890.264,72	 276.152,28	 346.860,96
UNMS	 40.240.551,06	 32.845.253,28	 96.368,54	 -86.699,61
UNML	 7.281.949,69	 7.940.140,72	 1.000.143,60	 1.026.262,18
MLOZ	 16.029.306,89	 11.466.608,33	 1.118.783,82	 853.774,54
CAAMI	 2.531.189,83	 1.728.429,65	 65.549,24	 64.307,30
SNCB	 1.972.771,66	 1.679.119,08	 0,00	 0,00
Total	 133.589.147,66	 108.035.896,51	 8.823.257,30	 7.290.278,64
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Indemnités Régime Général
et Régime Indépendant

Régime Général

A partir du 1er janvier 2009 
•	 Pour les bénéficiaires dont l’incapacité de travail pri-

maire, la maternité ou l’invalidité commence au plus 

tôt le 1er janvier 2009, le plafond salarial AMI est reva-

lorisé de 0,8%.

•	 L’indemnité pour les bénéficiaires cohabitants passe 

de 55% à 60% du salaire perdu en incapacité de travail 

primaire. 

A partir du 1er mai 2009 
•	 L’indemnité pour les invalides isolés passe de 53% à 

55% du salaire perdu. 

A partir du 1er juin 2009 
•	 Augmentation de 3% des indemnités “minimum tra-

vailleur régulier” pour les bénéficiaires avec charge et 

isolés. 

•	 Augmentation de 2% des indemnités minimales pour 

les bénéficiaires qui ont le statut de travailleur non 

régulier. 

A partir du 1er septembre 2009 
•	 Revalorisation de 0,8% (minima exclus) des indemnités 

pour les bénéficiaires dont l’incapacité de travail a dé-

buté au plus tard le 31 décembre 2007.

•	 Revalorisation de 2% (minima exclus) des indemnités 

pour les bénéficiaires dont l’incapacité de travail a dé-

buté au cours de la période du 1er janvier 1994 au  

31 décembre 2002 inclus.

•	 Revalorisation de 2% (minima exclus) des indemnités 

pour les bénéficiaires dont l’incapacité de travail a dé-

buté au cours de la période du 1er septembre 1993 au 

31 décembre 1993 inclus.

•	 Revalorisation de 2% (minima exclus) des indemnités 

pour les bénéficiaires dont l’incapacité de travail a dé-

buté au cours de la période du 1er septembre 2002 au 

31 décembre 2002 inclus. 

•	 Revalorisation de 2% (minima exclus) des indemnités 

pour les bénéficiaires dont l’incapacité de travail a dé-

buté au cours de la période du 1er janvier 2003 au  

31 décembre 2003 inclus (récurrence de 6 ans 

d’incapacité de travail). 

•	 Augmentation des indemnités minimales pour les bé-

néficiaires cohabitants qui ont le statut de travailleur 

régulier. 

A partir du 1er octobre 2009 
Un arrêt de la Cour européenne de Justice nous oblige à 

utiliser la date de début de l’indemnité d’invalidité étran-

gère pour accorder un prorata belge d’invalidité (assurés 

qui ont arrêté leur activité professionnelle alors qu’ils 

étaient assujettis à une législation étrangère). 

Ceci implique que ce prorata peut commencer au cours 

d’une période qui, chez nous, correspond à une période 

d’incapacité de travail primaire (première année 

d’incapacité de travail). Il a malgré tout été décidé de 

calculer ce prorata sur base de règles qui sont d’application 

en invalidité. 

Dans le Régime Général (RG), nous constatons une augmentation globale des dépenses de 8,12% au niveau national 

en 2009, contre 9,85% en 2008.  En 2009, une série de mesures ont été prises et ont eu un impact financier :
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Régime Indépendant

Dépenses du secteur des indemnités RG, en 2009 (en millions d’euros)

MLOZ TOTAL

2009 09/08 2009 09/08

Incapacité primaire 181,61 13,80% 1.211,23 9,26%

Maternité 93,45 4,79% 507,90 3,20%

Maternité en invalidité 0,75 33,41% 4,36 15,69%

Pauses d’allaitement 0,05 4,78% 0,29 15,45%

Invalidité 413,03 10,34% 2.887,52 8,54%

Allocations frais funéraires 0,90 2,84% 6,63 0,08%

Réadaptation professionnelle 0,07 0,00% 0,44 0,00%

Total 689,84 10,45% 4.618,37 8,12%

Dépenses du secteur indemnités RI, en 2009 (en millions d’euros)

MLOZ TOTAL

2009 09/08 2009 09/08

Incapacité primaire 14,29 15,78% 63,84 12,56%

Maternité 4,92 5,86% 15,28 2,05%

Maternité en invalidité 0,00 0,00% 0,02 -52,88%

Invalidité 46,40 9,61% 221,22 7,06%

Réadaptation professionnelle 0,00 0,00% 0,04 0,00%

Total 65,62 10,60% 300,41 7,91%

A partir du 1er mai 2009 
Augmentation des forfaits avec charge de famille et isolé 

pour les bénéficiaires en incapacité primaire et les invalides 

qui ont stoppé leur entreprise. 

A partir du 1er juin 2009 
Augmentation de 3% des indemnités “minimum travailleur 

régulier” pour les bénéficiaires avec charge de famille et 

isolés. 

A partir du 1er août 2009 
•	 Augmentation des forfaits pour les bénéficiaires en in-

capacité primaire et les invalides n’ayant pas mis fin à 

leur entreprise 

•	 Augmentation de l’allocation de maternité et d’adoption 

hebdomadaire. 

A partir du 1er septembre 2009 
Augmentation des forfaits pour les invalides cohabitants qui 

ont arrêté leur entreprise, ceci à l’instar de l’augmentation 

de l’indemnité minimale du Régime Général pour les béné-

ficiaires cohabitants qui ont le statut de travailleur régulier.  

Les indemnités du Régime Indépendant (RI) ont augmenté de 7,91% au niveau national en 2009, contre 25,65% en 

2008. En 2009, une série de mesures ont été prises et ont eu un impact financier : 
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Déclaration 2009 
Audit Interne
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Comment joindre 

les Mutualités Libres ?

509
Euromut 
Mutualité Libre

Numéro d’entreprise :
0411.815.280
Boulevard Louis Mettewie, 74-76
1080 BRUXELLES
Tél. : 02 44 44 111
Fax : 02 44 44 999
www.euromut.be 
info@euromut.be 

SIèGE UNION

Union Nationale des Mutualités Libres

Numéro d’entreprise : 0411.766.483
Rue Saint-Hubert, 19 - 1150 BRUXELLES
Tél. : 02 778 92 11 - Fax : 02 778 94 00
http://www.mloz.be - info@mloz.be

MUTUALITÉS 

501 
OZ Onafhankelijk 
Ziekenfonds

Numéro d’entreprise :
0411.760.941
Boomsesteenweg, 5
2610 ANTWERPEN (WILRIJK)
Tél. : 03 201 84 00
Fax : 03 201 86 00
www.oz501.be
info@oz501.be

506
Omnimut Mutualité Libre 
de Wallonie

Numéro d’entreprise :
0411.731.049
Rue Natalis, 47 B
4020 LIEGE
Tél. : 04 344 86 11
Fax : 04 341 01 82
www.omnimut.be 
correspondance@mut506.be

527 
Partenamut Mutualité Libre

Numéro d’entreprise :
0411.776.579
Boulevard Anspach, 1
1000 BRUXELLES
Tél. : 02 549 76 00
Fax : 02 223 44 72
www.partenamut.be 
infomut@partena.be

515
Freie Krankenkasse

Numéro d’entreprise :
0420.209.938
Hauptstrasse, 2
4760 BÜLLINGEN
Tél. : 080 640 515
Fax : 080 640 500
www.freie.be 
info@freie.be 

526 
Partnena Onafhankelijk Ziekenfonds Vlaanderen

Numéro d’entreprise : 0411.696.011
Coupure Links, 103	 Boulevard Anspach, 1 bte 6
9000 GENT	 1000 BRUXELLES
Tél. : 09 269 85 00	 Tél. : 078 150 650
Fax : 09 269 85 48	 Fax : 02 209 06 61
www.partena-ozv.be 
info@partena-ziekenfonds.be

516 
Mutualité Libre Securex

Numéro d’entreprise : 0411.793.011
Rue de Genève, 4	 Verenigde-Natieslaan, 1
1140 BRUXELLES	 9000 GENT
Tél. : 02 729 93 11	 Tél. : 09 235 62 11
Tél. : 078 15 93 00 (FR) 	 Tél. : 078 15 93 01 (NL)
Fax : 02 705 32 45	 Fax : 09 235 64 85
www.securex-mutualite.be
ziekenfonds@securex.be
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